
Réunion Parents - Mairie     
Mercredi 08 mars 2023 à 17h00 – Mairie de Carbon Blanc 

Excusé     :  
M. LABESSE - Maire de Carbon Blanc
Présents :
Mme GAMONET - Responsable des services Éducation Jeunesse
M. LAMY - 4ème Adjoint à la Mairie service Petite Enfance, Enfance Action jeunesse Éducation 
Mme BARBEAU LAFARGE Marina- Responsable du service des Temps éducatifs et de Loisirs
M. EYRAUD Jérôme – Président GPI-UNAAPE Carbon Blanc
Mme DEPORTES Elsa – élue FCPE représentant la Maternelle Pasteur
Mme CRUMIERE Aurélie – élue FCPE représentant la Maternelle Prévert
Mme GUILLEMANT Nadège -  élue GPI-UNAAPE représentant l’élémentaire Barbou

Début de la réunion à 17h00 par un tour de table permettant la présentation de tous les participants.
La mairie remercie les associations pour leur investissement pour le carnaval.

-   Le projet Mairie/Périscolaire (cf pièce jointe)     :  

La mairie nous informe que dans le cadre du dispositif « Esprit sain dans un corps sain » toutes les écoles
sont concernées par des activités en partenariat avec la médiathèque (prêt de livre et lecture des livres
dans la classe par la médiathèque sur le temps de classe) et les animateurs.
Animation autour du thème en lien avec le livre choisi par les classes concernées (jusqu’au CE2 inclus), jeu
et questions (temps d’échange).
3 ateliers prévus par le périscolaire (couleur fruit et légumes - cuisine – création artistique) + 1 atelier
sportif  sur temps de classe fait par animateur en lien avec le livre choisi.
Ce projet se terminera par une journée rétrospective le 24 juin 2023 de 14h à 19h avec une exposition des
productions en salle polyvalente Favols.
Deux conférences prévues sur le thème du goût (pour les adultes) et une seconde sur la diététique.
Des jeux sportifs seront également proposés avec également une dégustation fruits et légumes pour les
plus petits.
Spectacle concert en plein air de Capitaine Parade (rock à destination des enfants).
La mairie nous sollicite afin de tenir une buvette selon nos moyens ce jour là sur l’après midi.
FCPE et UNAAPE sont unanimes pour dire que trouver des bénévoles sur cette période est compliquée, la
mairie propose également de donner un coup de mains, avec des élus ou des animateurs présents le jour
même. Les bénéfices seraient intégralement au profit des deux associations.
Un retour sera fait à la Mairie après consultation des forces en présences au sein des deux associations.

-   Budget école     :  

La Mairie nous précise que les budgets pour les écoles seront revus à la baisse, selon la validation du conseil
municipal. Sans précision sur les montants qui seront abordés pendant les conseils d’écoles.

- L  e Harcélement     :  

La mairie nous précise être également impacté par ce type de problème se déroulant sur le temps scolaire,
et précise que tout ce qui arrive sur le temps scolaire finit par déborder sur le temps périscolaire.
Les équipes ont une démarche proactive sur ce thème et font état d’une relation de partenariat très étroit
avec l’équipe éducative.
Le  problème  est  identifié  sur  l’élémentaire  Pasteur,  la  mairie  précise  en  pas  pouvoir  traiter  des  cas
particuliers, ce que les associations comprennent totalement. Mais la mairie précise que les animateurs



sont sensibilisés sur le sujet afin d’avoir des bases pour reconnaître et traiter le sujet quand il se présente,
même s’ils ne sont pas spécialistes du sujet.
Deux interventions sont prévues sur cette école avec la présence de la M2PF (Prévention juvénile via les
psychologues de la gendarmerie pour les CM1-CM2) et via une intervention des colosses aux pieds d’argiles
pour les CE2.
Une session inter animateur est également prévue pour le second semestre 2023 via un organisme dédié
pour les animateurs de la commune.

-  Temps périscolaire     :  

Les problèmes remontés par les associations concernant la gestion des temps périscolaire et des punitions
a été entendu par la Mairie qui va faire un point avec les animateurs.
La mairie précise qu’elle a besoin de plus de précision lorsque que nous leur remontons les problèmes
(date et période) afin de pouvoir faire un point et apporter une réponse précise.
Il en est de même pour les problèmes du même type pendant le temps restauration. L’identification est
nécessaire afin de faire également un point avec les agents concernés et identifier peut être des agents en
difficultés et trouver une solution qui conviennent à tous.
La mairie précise que concernant la punition collective et le décalage du goûter, les agents ce jour-là ont
été dépassés par un groupe d’enfants très agités et qui montés en pression tous ensemble, et qu’ils n’ont
pas trouvés d’autres solutions que de tous les punir pour faire redescendre la pression.

-   Demande Barbou  :  

Diverses demandes spécifiques ont été abordées :
- Besoin d’une place handicapée délimitée à côté de l’entrée coté mairie. Espace dépendant de bordeaux
métropole mais la mairie va en faire la demande.
- Mise en place du « banc de l’amitié » afin de lutter contre l’isolement des enfants. Une proposition du
conseil des enfants en ce sens est étudiée. Les associations sont prêtes à participer au financement de ces
bancs au besoin.
- Le chauffe-assiette a bien été mis au budget. Validation prévue au conseil du 06/04, tout comme la table
de tri. Mise à disposition avant la fin de l’année scolaire 2022-2023.
Concernant la table de tri, l’implantation a été déterminée, mais la mise en place dépend également du
choix et du mode de fonctionnement du prestataire qui collectera les déchets. Une obligation de tri va
s’imposer également à la mairie, la mise en place serait prévue pour la rentrée de septembre 2023.
- Propreté de la salle Philippe Madrelle. Les élues de Barbou font état de manque d’entretien de la salle
constaté lors d’une mise à disposition pour l’association.
La mairie précise que la salle bénéficie d’un passage journalier des agents d’entretien sauf en période de
vacances scolaires ou un seul nettoyage à fond est fait par semaine. La mairie précise que cette salle n’est à
la base pas destinée à autant servir, elle est sollicitée la journée et le week-end alors que cela reste une
salle attenante à l’école initialement.
- Problème intrusion Barbou. Plusieurs intrusions et dégradations ont eu lieu dans l’enceinte de Barbou.
Intrusions via le portail principal dont la gâche est défectueuse. La mairie précise qu’à la demande de la
police municipale et de la gendarmerie, dans le cadre de l’enquête, aucune communication, n’a pu être
faite. Le problème du portail sera traité en conseil d’école (demande d’intervention).

-   Demande Pasteur     :  

- La situation toujours compliquée autour des toilettes de l’école semblent être en nette amélioration. Les
enfants y font moins de bêtises, du fait d’une présence plus régulière d’adultes autour de cet espace. Une
seule dégradation a été constatée et prise en charge (écriture nettoyée par l’élève).
- Le parking a vélo reste une problématique de sécurité pour les vélos et les enfants qui jouent à proximité.
Sur  cette  école  ce  parking  est  très  utilisé.  Possibilité  de  déplacer  le  banc  situé  sous  l’abri  vélo  pour



délocaliser la zone de « jeu » et de délimiter l’espace via un marquage au sol. Pas de fermeture prévue pour
cet espace.
- Projet « Fond vert » développer par l’état pour déminéraliser les cours des écoles. La mairie va chercher
des financements à ce niveau,  car ces  financements  sont conséquents.  Priorité  est  donnée aux  écoles
Pasteur  dans le  cadre  des  travaux  des  3  écoles  pour  ne pas  investir  sur  une  école  qui  sera  modifiée
ultérieurement.

-   Cross     :  

La mairie précise que l’organisation du Cross est  de l’ordre  des écoles,  la  mairie vient uniquement en
soutien logistique via le service des sports (M.POLY) et le club d’athlétisme sera également en soutien (si
sollicité). La date du 24 avril est a confirmer.

-   Restauration     :  

La mairie nous précise que des visites auront lieu avant la fin de l’année.
Des négociations ont eu lieu avec le prestataire concernant la tarification. Les négociations se font tous les
ans à la date de renouvellement du contrat. Une revalorisation est à prévoir. Les associations précisent que
la qualité ayant nettement baissée, il sera difficile d’accepter une hausse du prix pour moins bien.
La mairie nous précise qu’au niveau de la qualité le Maire doit rencontrer le prestataire pour le rappeler à
ses engagements.
Ce prestataire reste l’un des seuls ayant répondu à l’appel d’offre pour une commune commandant 700 à
800 repas.  Pas  assez pour les grands groupes,  et  trop pour les petites structures,  il  est  compliqué de
changer de prestataire actuellement.
Les coûts augmentant pour tout le monde, l’augmentation semble obligatoire, la mairie pouvant jouer sur
la qualité mais au vue du prix cela restera un prestataire de qualité moyenne. 

-   Divers échanges     :  

- Le thème des « kermesses » est abordé. La mairie soutient ce type d’évènements au besoin, mais pas
financièrement. Elle souhaite que les associations puissent trouver des subventions ou de l’argent autant
que possible pour permettre de finaliser des projets au sein des écoles.
Prévert précise qu’il n ‘y aura pas de kermesse faute de parents volontaires (20 max), l’équipe éducative ne
souhaitant pas participer à l’évènement.
Barbou devrait pouvoir en tenir une en collaboration avec l’équipe éducative.
A ce titre la Mairie nous précise que les formations des directeurs dans l’éducation nationale insiste sur la
responsabilité des directions sur ce type d’évènements.
Les écoles Pasteur étant en attente de mise en place d’une Fête des enfants prévue le 01 juillet.
- La mairie profite de cette réunion pour préciser que Mme BARBEAU LAFARGE Marina- Responsable du
service des Temps éducatifs et de Loisirs va quitter le service pour une autre collectivité sur de nouvelles
fonctions. Un recrutement est en cours (attente de validation) et le remplacement sera effectif dès que
possible  et  au  plus  tard  sous  3  mois  (délai  maximum pour  une  mutation en  provenance  d’une  autre
collectivité) au 07 juin.
- Les agents resteront sensiblement les mêmes à la rentrée prochaine sur les écoles.

Fin de la réunion à 20h00.


